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L’information est une valeur essentielle à la connaissance.
Mais l’information se doit d’être transmise en toute sécurité et ne doit en aucun cas mettre en péril

la vie de l’informateur.
L’information se doit également d’être exacte et transmise avec la plus grande neutralité de la part

de la personne qui la donne.
La rédaction de l’écho d’Hyrule à, de par son manque d’éthique et de professionnalisme, dérogé à

ces deux règles .
C’est la raison pour laquelle ce journal sera interdit à la publication dès le 5 Septembre prochain .
Aussi bien soit il, il est évident que ses rédacteurs ont couru de nombreux risques et mit leur vie
en péril, tout comme il est évident qu’ils n’avaient pas à donner leur point de vue personnel sur
certains sujets ( ce message est tout particulièrement adressé au rédacteur nommé Garmania ).
J’ai moi-même, et souvent, accordé des entrevues exclusives à ce journal et j’ai été très touchée

que certains de leurs rédacteurs se joignent à l’équipe qui a été formée pour me retrouver.
Cependant, je ne puis laisser ces gens, aussi braves soient ils, continuer à risquer leur vie de la

sorte.
J’ai assisté à l’enterrement du rédacteur Jelos, qui est mort durant la mission et j’ai été plus que

choquée par l’ampleur qu’avait pris cette affaire .
Je ne veux plus avoir à assister à aucun autre enterrement de ce style .

Vous comprendrez, chers Hyliens, que je ne puisse cautionner le fait que des gens donnent leur
vie pour l’information, aussi importante soit elle.

La vie est, de loin, bien plus importante que l’information, quel qu’elle soit .
C’est donc avec regret mais par obligation, que je vous annonce, en ces termes,

la fin de l’écho d’Hyrule .

Votre reine
Zelda Nohansen Hyrule
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